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Programme d’importation de produits antiparasitaires en vue de la 

fabrication suivie de l’exportation (PIPAFE) 
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie D.1.0 – PIPAFE 

 
 
Numéro de la demande : 2014-4728 
Demande d’homologation : Programme d’importation de produits antiparasitaires en vue de la 
fabrication suivie de l’exportation (PIPAFE) 
Produit :   BCMW Export 
Numéro d’homologation : 31682 
Matières actives (m.a.) : Ammoniac (sous forme de sulfate d’ammonium) (AST) 
Numéro de document de l’ARLA  : 2477745 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer un nouveau produit de qualité technique, le BCMW 
Export, contenant la matière active, l'ammoniac (sous forme de sulfate d’ammonium), dans le 
cadre du Programme d’importation de produits antiparasitaires en vue de la fabrication suivie de 
l’exportation (PIPAFE). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Le produit de qualité technique remplit les exigences relatives aux propriétés chimiques aux fins 
de l’homologation dans le cadre du Programme d’importation de produits antiparasitaires en vue 
de la fabrication suivie de l’exportation (PIPAFE). 
 
Évaluations sanitaires 
 
Étant donné que le profil d’emploi du BCMW Export est identique à celui déjà homologué pour 
TGAI et BCMW Technical (PA. numéro d’homologation 30523), il n’est pas nécessaire de 
réexaminer l’évaluation des propriétés toxicologiques pour appuyer une modification apportée à 
l’homologation de BCMW Export dans le cadre du PIPAFE. 
 
Évaluation environnementale 
 
Buckman Laboratories of Canada Ltd. dispose actuellement d’une homologation pour ce produit 
dans un autre site et aucune augmentation de l’exposition environnementale ne devrait se 
produire dans le cadre de cette demande. Par conséquent, la présente demande déposée dans le 
cadre du PIPAFE respecte les énoncés de l’évaluation des risques de la DEE en vigueur. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a évalué tous les renseignements disponibles et a conclu que l’homologation du 
nouveau produit de qualité technique BCMW Export est acceptable. 
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